
Casino de Montréal 
Les animux mlaàs à la peste 
ont obtenu la semaine 
de quatre jours! « 
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Elles ont fière allure, ces allumettières à l'emploi de 
la compagnie E.B. Eddy Matches de Hnll, sur une 
photographie prise devant l'édifice du journal Le 

Droit, en 1924, alors qu'elles traversaient un lock-
out de deux mois pour conserver leur syndicat. 

Mais la photographie jaunie montre autre chose 
encore, qui fait partie de notre histoire et de notre patri-
moine. Tout à gauche, on peut lire une enseigne: La Caisse 

populaire Notre-Dame. Fondées souvent dans les sous-sols 
d'églises, abritées à bien des endroits dans les locaux des 
syndicats, les caisses populaires ont grandi au rythme d'un 
Québec se modernisant, leurs racines solidement ancrées 
dans le terreau québécois, à l'instar de la CSN. 

Il est d'ailleurs révélateur que tant la CSN que 
Desjardins s'indentiflent sous le vocable de «mouvement». 

Pendant longtemps, et encore aujourd'hui, mili-
tants syndicaux et militants de la coopération se sont re-
layés au sein des mêmes organisations, occupant une fonc-
tion au syndicat en même temps qu'à la caisse populaire. 

Mais il arrive que ce mouvement, avec lequel 
nous avons grandi et avec qui nous avons partagé tant de 
valeurs, est en train de se dévoyer. 

Pour un homme qui n'acceptera de divulguer son 
salaire que s'il est forcé de le faire par loi, Claude Béland, 
ci-devant président du Mouvement Desjardins, a du front 
tout le tour de la tête, comme on dit. «Qmj donc n'est pas 

obligé de nosjours de voir baisser son salaire? Tout le monde 

baisse de salaire. On vit dans une économie gonflée artifi-

ciellement et on voudrait que des groupes privilégiés s'en 

tirent?», soutenait-il l'autre jour, disant agir dans Place 

Desjardins sous les conseils de «gourous du management», 

selon ses termes. Des gourous qui ont conseillé de mettre 
fin au contrat avec le Méridien en le scindant en trois sous-
contrats. Le syndicat CSN disparaît dans l'opération; les 
employé-es n'ont aucune assurance quant à leur avenir, 
sauf celle de ùravailler à rabais en cas de réembauche. 

Les privilégiés, c'est bien entendu du petit monde 
qui gagne en moyenne $12.25 l'heure. Quand ils travaillent. 
Ce qui n'est pas plus d'ailleurs que dans les hôtels de même 
catégorie à Montréal, en dépit de ce que voudrait insinuer 
M. Claude Béland. 

Belle mentalité pour des coopérateurs! Belle 
mentalité pour un président qui pose au leader social! Et 
si quatre premiers ministres du Québec et autant de mi-
nistres du Travail n'ont pas levé le petit doigt pour restau-
rer l'article 45 dans le sens qui était le sien avant la déci-
sion de la Cour suprême en 1988, il ne faut pas chercher 
midi à quatorze heures: il n'y a pas grand-monde à 
Outremont, à Westmount ou sur la Grande-Allée qui en 
souffre. Et les politiques sont faites en fonction de ce beau 
monde, pas pour le petit monde. 

Ce mouvement et son président ne s'étaient pas 
grandis en adoptant une attitude de neutiralité frileuse pen-
dant le référendum, quand toutes les grandes banques 
avaient fait front commun contre les aspirations du peu-
ple québécois. Des pleutres qui avaient oublié d'où ils ve-
naient. 

Et quand ils prennent pour modèle les Malenfant 
et les Rosenberg, ce mouvement et son président appa-
raissent aujourd'hui très petits. Encore plus petits. 
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«Un congrès de continuité» 
Gerald Larose 

Lucie Laurin 

Ce fut un congrès de continuité pendant lequel les participants, reprenant de grands 
principes adoptés antérieurement, ont cherché ensemble des moyens de les appliquer. 
Un congrès, aussi, au cours duquel chacun, de tous les coins et secteurs et de tous les 
âges, a célébré avec un bonheur unanime le 75' anniversaire du mouvement. 

« La célébration du 75' anni-

versaire de la CSN a été le mo-

ment fort du 5& Congrès, com-
mente le président Gérald 
Larose. Elle a donné des racines 

aux militantes et aux militants 

et leur a permis de se connecter 

sur une longue tradition de so-

lidarité.» Au cours de la soirée 
du mercredi, en effet, les mo-
ments les plus intenses et les 
plus exigeants de l'histoire de 
la CSN ont été évoqués, mais 
aussi les difficultés quotidien-
nes de simples ouvrières et 
ouvriers des temps passés. 

Sur fond de musique et de 
poésie, ceux et celles qui 
étaient présents ont reconnu 
avec émotion les grands traits 
qui identifient leur organisa-
tion et la place unique qu'elle 
occupe dans notre société. «La 

fête du a permis de mettre en 

évidence les vrais objectifs de 

notre organisation, qui sont 

toujours demeurés les mêmes à 

travers le temps», reprend 
Gérald Larose. 

nous inventer des assemblées 
où tout le monde se ressemble 
dans l'identité pure 
des hommes fraternels, 
a dit le poète Michel Gar-

neau*. 

Partager le travail 
et plus encore 

Sous le thème «Urgence so-

lidarités!», le 58® Congrès était 
appelé à débattre de moyens de 
subordonner l'économique au 
social et de contrer l'exclusion. 
À cette fin, il a été saisi de pro-
positions sur l'emploi et les fi-
nances publiques. D'autres 
propositions, touchant la 
santé, l'éducation et la sécurité 
du revenu, ont dû être référées 
au conseil confédéral, faute de 
temps. 

À propos du temps de tra-
vail, le congrès a souhaité que 
soit amendée la loi afin de limi-
ter la durée de la semaine de 
travail et le nombre d'heures 
supplémentaires et de recon-
naître aux travailleurs le droit 
de refuser d'effectuer des heu-
res supplémentaires. Il a invité 
chaque syndicat CSN à se don-
ner comme objectif la promo-
tion d'au moins une mesure de 
réduction et de partage du 
temps de travail. Il a tenu aussi 
à encourager le partage des 
connaissances entre les tra-
vailleurs anciens et nouveaux 
en privilégiant les approches 
de parrainage et de compa-
gnonnage au moment de la re-
traite progressive. 

«Nous avons fait une avan-

cée intéressante par rapport à la 

responsabilité des syndicats de 

travailler concrètement à 

l'aménagement du temps de 

travail, reprend le président. Le 

débat que nous avons mené en 

est un d'actualité et de solida-

rité. Nous avons vu des syndi-

cats, qui autrefois refusaient de 

toucher au temps supplémen-

taire, trouver eux-mêmes un 

moyen ingénieux de partager 

l'emploi.» 

nous inventer des vies 
qui soient toujours humaines 
où vieillir soit une fête 
que les mères deviennent nos 
filles, 
disait le poète. 

De nouveaux emplois 
pour les nouveaux besoins 

En discutant d'économie 
solidaire, le congrès a souhaité 
que soit reconnue la contribu-
tion du secteur communau-
taire, coopératif et sans but lu-
cratif au développement éco-
nomique et social du milieu, en 
soutenant les projets commu-
nautaires et les organismes qui 
les portent et en soumettant 
aux lois du travail les emplois 
du secteur de l'économie soli-
daire. «Les gens voient dans 

«La célébration 
du 75' anniversaire 
de la CSN a donné 
des racines aux militantes 
et aux militants et leur a 
permis de se connecter 
sur une longue tradition 
de solidarité.» 

l'économie solidaire un terrain 

que nous avons toujours occupé 

par le passé, déclare Gérald 
Larose. Mais ils manifestent la 

préoccupation de ne pas repro-

duire le modèle bureaucrati-

que.» 

nous inventer des âges 
qui soient toujours humains 
que les enfants servent jamais 
à autre chose qu'à être, 
disait le poète. 

De nouvelles structures 
Enfin, le congrès a longue-

ment débattu de propositions 
visant à modifier les structures 
des fédérations. La Fédération 
des affaires sociales deviendra, 
à compter de juin 1997, la Fé-
dération de la santé et des ser-
vices sociaux et devra, pour ce 
faire, transformer son fonc-
tionnement de façon à permet-
tre le développement de sec-
teurs autonomes au plan de la 
négociation collective des con-
ditions de travail. Les discus-
sions sur ce sujet ont été révé-
latrices, estime le président 
qui, par ailleurs, souhaite que 
ces questions de structures 
n'accaparent plus autant de 
temps dans les congrès à venir. 
«Mais jamais comme au cours 

de ce débat les membres de tous 

les secteurs n'ont exprimé une 

telle volonté de changement, 

dit-il. La réflexion sur la place 

des professionnels dans le mou-

vement a mûri au cours des der-

nières années, et ce mûrisse-

ment était palpable. Le congrès 

a clairement réaffirmé sa vo-

lonté que la CSN soit un lieu de 

* Un des moments forts de la Soi-
rée de gala pour souligner le 75' 
armiversaire de la CSN fut la lecture 
d'un poème par l'auteur lui-même, 
poème dont sont tirés les extraits 
publiés dans le présent article. 
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regroupement pour les profes-

sionnels, indépendamment des 

formes que peut prendre ce lieu. 

«Il appartient maintenant 

aux instances de la CSNde s'as-

surer que les professionnels 

pourront mieux s'épanouir au 

sein de ce mouvement», conclut 
Gérald Larose. 

nous inventer des rêves 
qui n'emprisonnent personne 
surtout pas soi-même 
dans la cage de la raison, 
disait le poète. 

Tous les membres du Comité exécutif sortant, que l'on voit ici durant la cérémonie 
d'assermentation à la fin du congrès, ont été réélus. De gauche à droite: Marc Laviolette 
et Roger Valois, vice-présidents, Claudette Carbonneau, vice-présidente, Michel 
Lessard, trésorier, Pierre Paquette, secrétaire général, et Gérald Larose, président. 

Les congrès de la CSN sont 
l'occasion de recevoir des 
délégations syndicales de 
pays étrangers. Quelques 
dizaines de syndicalistes 
d 'Afr ique, d 'Europe, de 
Russie et d'Amérique latine 
étaient présents. 

Plusieurs kios-
ques d'informa-
tion avaient été 
dressés aux alen-
tours de la salle 
du congrès. De 
rOR-CSN au Ser-
vice de l'organi-
sation, en pas-
sant par le Centre 
de documenta-
tion, les délégué-
es ont pu appro-
fondir leurs con-
naissances du 
mouvement. 

En 1972, l'équipe du Ser-
vice de l'information pu-
bliait pour la première fois 
le Quotidien du congrès. 
Cette année encore, les dé-
légué-es ont trouvé sur 
leurs tables, tous les ma-
tins, les dernières nouvel-
les relatives au mouve-
ment. 
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L'un des temps forts du 
congrès a certes été la soi-
rée hommage du 22 mai, à 
l'occasion du 75® anniver-
saire de la fondation de la 
CSN. Les délégué-es ont pu 
apprécier les textes et la 
mise en scène de Jean-
Claude Germain, de même 
que les chansons de Paul 
Piché et Gilles Vigneault. 
Les comédiens Rémy Gi-
rard et Michèle Rossignol, 
de même que le poète Mi-
chel Garneau, ont aussi 
participé à cette soirée 
inoubliable qui nous a 
plongés au coeur de nos 
racines. 

1 É.V 

So-So-So-Solidarité! La présentation des travailleuses et travailleurs en conflit est tou-
jours im moment rempli d'émotion. Encore cette année, le vice-président Roger Valois 
a su faire vibrer les fibres solidaires des congressistes. 

Dans le cadre du 75® anni-
versaire du mouvement, 
une exposition d'affiches, 
de photographies et d'ob-
jets anciens avait été orga-
nisée. Les délégué-es n'ont 
eu de cesse de prendre con-
naissance des différents 
exhibits. 
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L e s m i m m m a k à s à la peste 
ont obtenu la semaine 
de quatre jours! Souvenez-vous, l'été dernier... Que de bêtises 

n'a-t-on lues et entendues dans nos médias sur 
le conflit au Casino! 

]«an-Pierre Paré 

Souvenez-vous... C'était tout Juste l'été dernier. Les 1,400 
travailleurs et travailleuses du Casino de Montréal, qui 
tentaient d'obtenir une première convention collective, 
venaient de déclarer la grève, le 30 juin. Une de leurs re-
vendications portait sur la réduction du nombre de jour-
nées travaillées à quatre par semaine, pour environ 750 
d'entre eux. 

^^ouvenez-vous: tout l'été 
durant, on a vu déferler sur nos 
ondes et dans nos gazettes, à 
commencer par les pages édi-
toriales et les lignes ouvertes, 

comme d'habitude, une telle 
vague de préjugés anti-syndi-
caux, de démagogie anti-CSN 
et de commentaires à saveur 
populiste (dans ce que le popu-
lisme peut avoir de plus mes-
quin, de plus cheap), que lorsque 
l'on relit ça aujourd'hui, on a en-
vie d'en faire un sottisier à l'en-
cre de Chine sur papier vélin. 

Les animaux 
malades de la peste 

Tout l'été durant, ces tra-
vailleurs se sont fait traiter, à 
mots plus ou moins couverts, 
d'enfants gâtés, de privilégiés. 

Tout simplement parce qu'ils 
cherchaient à améliorer leur 
sort — somme toute modeste, 
quand on y regarde de près —, 
comme s'il y avait quelque 
chose de scandaleux là-de-
dans. «Vous avez une job à $10 

de l'heure, qu'est-ce que vous 

avez à chialer?» était le discours 
des bien-pensants, qui leur 
rappelaient de surcroît que s'ils 
n'étaient pas contents, il y avait 
les 150,000 autres candidats 
aux postes offerts pour prendre 
leur place. On ne reproduira 
pas ici de queUe façon l'écho 

des lignes ouvertes restituait 
ces propos, ce serait vraiment 
salir du papier pour rien, mais 
disons que le baudet de La Fon-
taine lui-même aurait pu en 
être choqué. 

On a même vu la Commis-
sion jeunesse du Parti libéral 
adopter une proposition à l'ef-
fet de congédier les grévistes 
qui n'auraient pas repris le tra-
vail dans les 48 heures: «Qu'on 

les congédie, les jeunes vont les 

remplacer». 

Seigneur! Qu'est-ce que ce 
sera quand ils seront «vieux»?!... 
Surtout qu'au Casino, ce sont 
déjà des jeunes qui sont là... 

Le fantôme 
de Roger Lemelln 

Faut dire qu'ils avaient sous 
les yeux l'exemple de l'ineffa-
ble André Bourbeau, pour qui 
ce conflit se résumait à la vo-
lonté de la CSN d'«utiliser ce 

dossier comme un cheval de 

Troie et arracher au gouverne-

ment des concessions exporta-

bles dans d'autres secteurs de la 

fonction publique.» 

Seigneur! C'est ça que ça 
donne quand ils sont 
«vieux»?!?... 

De la part d'un poUticien, on 
peut comprendre tant d'igno-
rance du fonctionnement dé-
mocratique à l'intérieur de la 

Avec attention, et une satisfaction bien justifiée, les tra-
vailleuses et travailleurs du Casino étudient le contenu 
de leur convention collective des deux prochaines an-
nées. 

CSN — à supposer que ce soit 
vraiment de l'ignorance. Mais 
quand nos ondes et nos gazet-
tes, où l'on est parfaitement au 
fait de l'autonomie des syndi-
cats affiliés à la CSN dans la 
conduite de leurs négociations, 
embouchent ces mêmes trom-
pettes de la méchante «pieuvre 

CSN», naguère astiquées par un 
Roger Lemelin encore confus 
au lendemain d'un long conflit 
à La Presse, on peut se deman-
der quel moustique porteur 
d'un étrange virus poussant au 
délire et à la démagogie galo-
pante avait frappé nos médias 
en cet été 1995. Et pour mas-
quer le vinaigre dans la sauce, 
on y a même vu réapparaître le 
sempiternel Monsieur Ano-
nyme, «un employé forcé mal-

gré lui au piquetage», qui en-
core accusait la centrale de «se 

faire du capital politique». Bi-

zarre comme ils réussissent 
toujours à l'interviewrer, celui-
là. Pourraient pas lui faire dire 
autre chose, des fois?... 

La rumba des millions 
Souvenez-vous: tout l'été 

durant, ils ont rappelé à la po-
pulation, et surtout aux tra-
vailleurs et travailleuses du Ca-
sino, tous les jours, qu'ils 
étaient responsables, ces pelés, 
ces galeux, du gonflement de la 
maudite dette publique. «Le 

gouvernement perd $700,000 

par jour», clamait celui-là. « Un 

million par jour», renchérissait 
l'autre. «Le Québec a perdu $40 

millions», s'indignait le sui-
vant. Aucun, aucun! n'a vili-
pendé l'employeur Loto-Qué-
bec pour son entêtement à cra-
cher ainsi sur sa poule aux 
oeufs d'or au nom d'une «vul-

gaire question de principe». 
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Accompagnés des conseillers syndicaux Alain Brouillard (au centre) et Richard Laval-
lière (à l'extrême droite), les membres du comité exécutif du syndicat font rapport à 
l'assemblée générale. Sujet: la convention collective décrétée par l'arbitre Denis 
Tremblay, fruit de leur ténacité et de leur patience de la dernière année. 

Et le gagnant est... 
Toujours est-il que ce 31 

mai, l'arbitre Denis Tremblay, 
qui avait ordonné le retour au 
travail des grévistes et décidé 
de rédiger lui-même leur pre-
mière convention collective, en 
vertu des pouvoirs à cet effet 
que lui confère le Code du tra-
vail, a déposé le fruit de son tra-
vail de près d'une année aux 
représentants du syndicat et de 
l'employeur. Et cette conven-
tion collective, tiens, tiens..., 
prévoit une formule par la-
quelle les employé-es qui le 
désirent pourront bénéficier de 
la fameuse semaine de quatre 
jours tant décriée. Et elle satis-
fait en plus quelque 75 des 
autres demandes syndicales en 
litige au moment du conflit. 
Soixante-quinze! 

Mais que s'est-il donc 
passé? 

Il s'est passé que l'arbitre 
Denis Tremblay a entendu les 
parties durant 34 séances d'ar-
bitrage et une dizaine de séan-
ces de délibéré, il a écouté leurs 
arguments, il est allé au fond 
des choses. Il s'est même rendu 
sur place, au Casino, à deux re-
prises, pour voir de ses yeux 
dans quelles conditions tra-
vaillaient ceux et celles pour 
qui il s'apprêtait à décréter «la 
loi des parties», leur contrat de 
travail collectif. Bref, l'arbitre 
Denis Tremblay a fait sa job 
correctement. Dommage qu'il 
ne soit pas aussi rédacteur-en-
chef, animateur de ligne 

ouverte ou éditorialiste-

Protection des emplois 
Ce document contient ce 

que l'on peut considérer com-
me des gains syndicaux à plu-
sieurs chapitres. En plus de la 

réduction de la semaine de tra-
vail de 40 à 34 heures, la pro-
tection des emplois, par exem-
ple, un autre enjeu majeur de 
cette négociation, y est accor-
dée. Le travail accompli par les 
cadres et l'octroi de sous-con-
trats ne pourront occasionner 
des mises à pied, une réduction 
du nombre d'heures de travail 
ou empêcher l'embauche de 
nouveaux salariés au Pavillon 
du Québec, où le Casino de 
Montréal accroîtra prochaine-
ment ses activités. 

La santé et la 
sécurité au travail 

Autre exemple: le casino 
étant un milieu de travail pré-
sentant des conditions propi-
ces aux maux de dos, aux ten-
dinites ou aux burn out, entre 
autres, toutes les questions 
touchant la santé et la sécurité 

au travail revêtaient une im-
portance majeure aux yeux du 
syndicat. Désormais, c'est le 
diagnostic de leur médecin 
personnel qui prévaudra sur 
celui du Casino de Montréal, en 
attendant celui, décisionnel 
cette fois, d'un troisième mé-
decin. Cela fermera la porte à 
des situations d'abus de la part 
de l'employeur dont les méde-
cins, au cours de la dernière 
année, ont, 41 fois sur 41, re-
tourné au travail des employés, 
en dépit des objections de leurs 
médecins personnels. 

Augmentations de salaires 
Le syndicat a aussi obtenu le 

reclassement de cinq classes 
d'emploi sur huit, ainsi qu'une 
diminution du nombre des 
échelons pour chaque classe 
d'emploi. Dans le premier cas, 
la décision de l'arbitre touche 
225 personnes tandis que dans 
le deuxième, 800 personnes en 
bénéficieront. 

Quant aux salaires, l'arbitre 
appUque le reclassement de 
certaines fonctions et la réduc-
tion du nombre des échelons 
rétroactivement au P ' juin 
1995, en plus d'accorder un 
montant forfaitaire de 2%, 
aussi rétroactif au l^'juin 1995. 
Des augmentations salariales 
de 2% sont accordées pour 
1996-97 et 97-98 (la convention 
expire le 31 mai 1998). Les syn-
diqués ont donc reçu ces der-
niers jours des montants va-
riant entre $500 et $4,000. Ils 
doivent se dire que c'est pas si 
mal, pour des pestiférés... 
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Equité salariale Les femmes ne lâcheront 
pas prise! Sous la pression du patronat, le gouvernement a re-

poussé à l'automne l'adoption de la loi sur l'équité sa-
ariale. Les femmes craignent qu'il ne profite de ce nou-

veau délai pour édulcorer encore le contenu de la loi. 

L'annonce faite par le premier 
ministre Lucien Bouchard, le 
31 mai, qu'il retardait l'adop-
tion du projet de loi en ma-
tière d'équité salariale à l'au-
tomne a soulevé l'ire des fem-
mes. «Il est tout simplement 
incroyable que le gouverne-
ment ose annoncer le report de 
l'adoption de la loi en matière 
d'équité salariale en affirmant 
notamment qu'il doitpoursui-
vre ses consultations. Des con-
sultations, il en a mené à répé-
tition. Il connaît les tenants et 
les aboutissants de ce dossier, 
ont alors clamé les représen-
tantes de la Coalition en ma-
tière d'équité salariale, dont la 
CSN est membre. Pendant 
qu'il répond aux pressions des 
employeurs qui ne veulent rien 
entendre quant à l'adoption 
d'une loi en matière d'équité 
salariale, les femmes, elles, 
continuent de payer la facture 
de la discrimination dont elles 
sont victimes.» 

]acquelin« Rodrigue 
.appelons qu'au lende-

main du dépôt du projet de loi, 
en conférence de presse, les re-
présentantes de la Coalition en 
faveur de l'équité salariale 
avaient accueilli favorable-
ment, dans l'ensemble, le pro-
jet de loi déposé par la minis-
tre de la Condition féminine, 
Louise Harel. Elles estimaient 
qu'enfin, ce projet de loi com-
porte la reconnaissance de la 
discrimination systémique 
fondée sur le sexe à l'égard des 
personnes qui occupent des 
emplois dans des catégories 
d'emplois à prédominance fé-
minine, et qu'il contient les pa-
ramètres nécessaires pour ren-
dre viable le développement de 
l'équité salariale pour la plu-
part des femmes au Québec. 
Par contre, les employeurs, eux. 

Françoise David, porte-pa-
role de la Coalition contre 
la pauvreté. Outre les grou-
pes de femmes, cette coa-
lition regroupe également 
des organismes commu-
nautaires et les organisa-
tions syndicales, dont la 
CSN. 

«Du pain et des roses», version juin 1996. En jtiin 1995, la 
Coalition contre la pauvreté des femmes organisait une 
grande marche des femmes à travers le Québec, qui les a 
menées devant l'Assemblée nationale, afin de réclamer 
diverses mesures poiu- contrer la pauvreté vécue par les 
femmes. Ces mesures touchaient entre autres la hausse 
du salaire minimum, l'économie sociale et une loi en 
matière d'équité salariale. Cette année, les femmes ont 
voulu répéter cet événement à leur manière en organi-
sant, cette fois, le 24 heiu-es des femmes pour rappeler 
au gouvernement les engagements qu'il avait pris à leur 
égard et réitérer leurs revendications. Ce sont 2,000 fem-
mes qui ont participé à cette vigile de 24 heures, les 1®' et 
2 juin. Le lendemain,8,000 autres personnes se joignaient 
à elles. 

n'ont eu de cesse de répéter 
qu'ils s'objecteraient à tout 
projet de loi en la matière. Ja-
mais ils n'ont eu la moindre at-
titude constructive dans ce 
dossier. Aussi, le message qu'ils 
ont lancé a-t-il toujours été très 
clair: ils ne veulent pas de loi et 
n'en voudront jamais.«PoMr-
quoi attendre après eux?», se 
demande alors Claudette 
Carbonneau, vice-présidente 
de la CSN. 

Quatre consultations, 
ça ne suffit pas? 

Les femmes veulent que le 
gouvernement sache que tant 
que la discrimination salariale 
sera maintenue à leur égard, 
elles ne lâcheront pas prise. 
Tout se joue actuellement sur 
la place publique, un peu 
comme si le sujet était nouveau 
et qu'on avait à peine com-
mencé à en parler avec le dé-
pôt du projet de loi le mois der-
nier, alors qu'en fait, les articles 
de la Charte qui interdisent ce 
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type de discrimination existent 
et sont connus depuis 1976, 
que la CSN a déposé des plain-
tes devant la Commission des 
droits de la personne depuis 
1987, que nous avons abordé 
ce sujet lors de grandes négo-
ciations publiques, que la Coa-
lition en faveur de l'équité sa-
lariale a été mise sur pied en 
1989 et réclame depuis lors une 
loi proactive, et que le gouver-
nement lui-même a tenu qua-
tre consultations sur ce sujet. 
«C'est ça qui soulève crainte et 

colère chez les femmes: un gou-

vernement qui étire le temps 

sous la pression des employeurs, 

alors qu'il détient toutes les in-

formations pour légiférer, pour-

rait aussi profiter de ce délai 

pour rapetisser le contenu de la 

loi», précise Claudette Carbon-
neau. 

«Dans son écriture actuelle, 

le projet de loi donne encore 

huit ans aux employeurs pour 

se conformer à une gestion 

exempte de discrimination; 

cela, ils ne le clament pas très 

fort. Bien que nous ayons déjà 

tout dit au gouvernement sur le 

contenu de ce projet de loi, nous 

nous présenterons à nouveau 

devant lui quand il mènera de 

nouvelles consultations afin de 

défendre les intérêts des fem-

mes. Nous lui dirons haut et 

fort: nous voulons une loi qui 

maintienne le cap sur un objec-

tif abolir la discrimination sa-

lariale faite aux femmes», de 
conclure Claudette Carbon-
neau. 

Le 2 juin, alors que la population était invitée à se join-
dre à celles qui ont fait la vigile de 24 heures, les militan-
tes de la CSN, ainsi que plusieurs salariées du mouve-
ment, se sont regroupées Sous la bannière du Comité 
national de la condition féminine de la CSN: «La force des 
femmes dans la solidarité». À l'extrême gauche de la 
photo, nous pouvons également reconnaître le trésorier 
de la centrale, Michel Lessard. 

La CDP confirme l'existence 

structure salariale dn secteur public 
K - e 27 mai, l'enquêtrice de la Commission des droits de la 
personne (CDP), Jeannine D. McNeil, soumettait un pre-
mier rapport suite aux plaintes de la CSN en matière de dis-
crimination salariale. Rappelons que les premières plain-
tes ont été déposées il y a près de dix ans par des travailleu-
ses provenant du réseau de la santé et des services sociaux. 

Une première lecture de ce rapport nous fournit les élé-
ments nécessaires pour confirmer qu'il existe, dans le ré-
seau de la santé et des services sociaux québécois, une dif-
férence significative dans la rémunération entre les emplois 
à prédominance féminine et ceux à prédominance mascu-
line. On constate ainsi que peu importe le scénario utilisé 
par l'enquêtrice, de façon systématique les emplois fémi-
nins sont moins bien payés que les emplois masculins ju-
gés de valeur équivalente. 

L'enquêtrice donne aux parties, soit la CSN et le Conseil 
du trésor, jusqu'au 15 septembre prochain pour faire con-
naître leurs commentaires, critiques et observations quant 
à ce premier rapport factuel. 

Pour ce qui est du réseau de l'éducation et des organis-
mes gouvernementaux, les enquêtes n'ont pas encore dé-
buté. 

Le dossier des plaintes de la CSN devant la Commis-
sion des droits de la personne (CDP) aura connu 
plusieurs embûches juridiques. Rappelons que le 6 
mai 1993, Claudette Carbonneau, accompagnée de 
syndiquées du secteur public qui avaient déposé des 
plaintes à la CDP, remettait au ministre de la Justice 
de l'époque, Gil Rémillard, plus de 16,000 cartes pos-
tales signées par des travailleuses du secteur public 
réclamant du gouvernement la poursuite des tra-
vaux de la CDP, sans ralentissement et sans inter-
ruption. 
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A mille lieues de la réorganisation 
du travail 
)acqa«line Rodrigue 

M l y a probablement des gens 
qui, quelque part dans la bu-
reaucratie du ministère, de la 
Régie et des établissements, 
savent où ils s'en vont. Mais 
pour l'instant, tout semble en-
core beaucoup trop se jouer au 
rythme de l'improvisation, et 
l'information est loin d'être 
partagée avec tous. Dans les 
syndicats, plus souvent qu'au-
trement, on ne sait toujours pas 
ce qui risque d'arriver. Les ru-
meurs circulent bon train. Dans 
ce contexte, les questions des 
membres abondent et se multi-
plient, ainsi que leurs inquiétu-
des. 

Ainsi, le 29 mai, à Saint-Jé-
rôme, à l'initiative du conseil 
central, une rencontre publi-
que se déroulait avec les repré-
sentants de la Régie régionale. 
L'objectif était notamment de 
permettre aux syndicats direc-
tement concernés de raconter 
eux-mêmes les situations vé-
cues par leurs membres et ce, 
tant en termes de réduction 
des services à la population 
que des conséquences sur leurs 
conditions de travail. 

Dans les Laurentides, la 
CSN compte 28 syndicats re-
groupant 3,700 membres, dans 
le réseau de la santé. La majo-
rité de ces syndicats ont parti-
cipé à cette rencontre, qui avait 
aussi pour but de faire connaî-
tre à la Régie les positions du 
conseil central, entre autres sur 
le virage ambulatoire, le sou-
tien à domicile, la fusion des 
établissements et l'emploi. 

Bien qu'à certains égards, les ententes négociées l'automne dernier avec le minis-
tère de la Santé et des Services sociaux, ainsi qu'avec les associations patronales, 
comportaient différents volets qui ouvraient la porte aux discussions aux paliers 
régional et local, et à l'heure où on parle de plus en plus de décentralisation, nous 
n'en sommes pas moins à mille lieues d'une réorganisation du travail comme nous 
l'entendons à la CSN et qui suppose une étroite collaboration entre les parties. La 
situation, telle qu'elle est vécue par les syndicats des Laurentides, n'en est qu'une 
illustration. 

Le 29 mai, à l'initiative du Conseil central des Laurentides, les syndicats du réseau de 
la santé et des services sociaux de la région rencontraient les représentants de la Régie 
régionale des Laurentides afin de discuter des problématiques vécues dans les établis-
sements dans le cadre de la réorganisation du réseau. 

Courtoise et éloquente 
Si la rencontre a été des plus 

courtoises, elle n'en était pas 
moins éloquente par la dé-
monstration de l'absence quasi 
totale de communication entre 
les directions et les syndicats. 
Les représentants de la Régie 
ont été inondés de questions, 
passant du choix de la méthode 
de production des aliments et 
ses conséquences sur les pa-
tients au développement des 
technologies médicales, au 
manque d'information à la po-
pulation, aux projets de fusion, 
aux activités de type ambula-
toire et leur impact sur les CLSC, 
ainsi que sur les services offerts 
par les organismes communau-

taires, à l'économie sociale, à la 
sécurité de certains bâtiments, 
etc. 

Plus souvent qu'autrement, 
les représentants de la Régie 
ont répondu: «Nous partageons 

les mêmes préoccupations.» 

Mais dans l'ensemble, le dis-
cours se répète d'une régie à 
l'autre. Un discours fabriqué 
des mêmes mots partout: vali-
der des résultats avant d'agir, 
meilleur continuum des servi-
ces, etc. Pendant ce temps-là, 
on procède à des changements 
et les d'étabhssements ne se 
parlent pas entre eux et sur-
tout, ne parlent pas aux syndi-
cats. 

À la fin de cette rencontre. 

le conseil central s'est engagé 
à faire connaître aux députés 
de la région les préoccupations 
de la CSN quant aux thémati-
ques abordées lors de la jour-
née et les obliger à prendre po-
sition comme élus et déci-
deurs. Les représentants de la 
Régie, eux, n'ont pas voulu 
prendre d'engagements sur 
place, sinon celui d'acheminer 
les préoccupations et les réso-
lutions prises par la CSN aux 
membres de leur conseil d'ad-
ministration. 
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F P P S C Q 

«Un congrès de consolidation» 
m m h k — Michel Kane 
Mqk Laforge 
Les délégué-es de la Fédération des professionnelles et professionnels, sala-
rlé-es et des cadres du Québec, réunis en congrès du 5 au 8 Juin, ont réaf-
firmé leur attachement pour la CSN et leur volonté d'y rester, dans le respect 
du principe de la libre affiliation Inscrit dans la Déclaration de principes de 
la centrale. 

lendemain du 58® Con-
grès de la CSN, où, après de 
longues discussions, a été 
adoptée une proposition ayant 
éventuellement pour effet 
d'englober tous les syndiqués 
du réseau de la santé, y com-
pris les professionnels, au sein 
d'une même fédération (voir 
encadré), il était normal et pré-
visible que le sujet occupe une 
grande partie des débats à ce 
congrès de la FPPSCQ. 

«Nos gens espéraient que le 

congrès de la CSN nous recon-

naîtrait, comme c'est le cas pour 

les autres syndicats de la cen-

trale, la possibilité de se retrou-

ver dans une fédération de pro-

fessionnels, a expliqué à Nou-

velles CSNle président de la fé-
dération, Michel Kane, au len-

demain du con-
grès. Nos mem-

bres nous ont dit 

qu'ils font partie 

Michel Kane, 
président de 
la FPPSCQ 

de la CSN com-

me tous les au-

tres, la centrale 

nous appartient 

comme elle ap-

partient aux au-

tres. Nous vou-

lons y rester sur la base de la li-

bre affiliation de regroupe-

ments de professionnels, plutôt 

que sur la base d'une affiliation 

de type industriel.» 

Tout en étant en accord avec 
la créadon d'une fédération de 
la santé, les membres de la 
FPPSCQ demanderont au con-
grès de la CSN de 1999 de re-
considérer sa décision. 

En mai 1997, la FPPSCQ 
tiendra son propre congrès 
d'affiliation en tenant compte 
de la période de changement 
d'allégeance. «Notre démarche 

est sérieuse, mais ce n'est pas 

une démarche de désaffiliation, 

c'est une démarche de consoli-

dation de notre affiliation», 

précise Michel Kane. 
Dans cette démarche, la 

FPPSCQ entend également 
examiner toute forme de re-
groupement large de profes-
sionnels à l'intérieur de la CSN. 

Elle entend aussi revoir toute la 
question des alliances à l'ex-
terne et voir comment les liens 
peuvent se tisser ou se réaffir-
mer avec les syndicats de pro-
fessionnels à l'extérieur de la 
CSN. 

«Nous avons vécu un congrès 

de consensus, souligne le prési-

dent de la FPPSCQ. Nos posi-

tions ont été portées par tout le 

monde. Cela crée un mouve-

ment d'ensemble et nous situe 

dans une perspective. Nous vou-

lons rester à la CSN avec une 

place qui nous est pleinement 

reconnue.» 

La FPPSCQ rend hommage à ses militants 
C'est par un souper gala aux allures d'un «bien cuit» que la FPPSCQ a rendu hommage 
à ses militants et à ses syndicats. Au cours d'une soirée modeste et agréable, les candi-
dats et gagnants dans dix catégories se sont fait «flatter à rebrousse-poil». La FPPSCQ 
a plus particulièrement rendu hommage à l'ime de ses infatigables militantes, Anita 
Simonneau, qui prend sa retraite. Anita Simonneau, dont on a dit affectueusement 
qu'elle était «ex-membre de tous les comités de négociation de la FFPSCQ». 

La résolution adoptée par le congrès de la CSN 
C J u e soient maintenues les rè-
gles actuelles d'affiliation, soit à la 
FAS, soit à la FPPSCQ, pour les sa-
larié-es professionnel-les du sec-
teur de la santé et des services so-
ciaux, et ce jusqu'à la mise en place 
d'une fédération de la santé et des 
services sociaux, à la condition 
qu'elle permette notamment le dé-
veloppement de secteurs autono-
mes au plan de la négociation col-
lective des conditions de travail. 

Que d'ici là: 
• les salarié-es professionnel-les 

qui se regroupent sur la base d'un 
projet de syndicat professionnel 
soient affiliés à la FPPSCQ; 

• les salarié-es professionnel-les 
qui se regroupent dans des uni-
tés industrielles soient affiliés à la 
FAS; 

• dans toute campagne d'organisa-
tion et de recrutement, les profes-
sionnel-les soient adéquatement 
informés d'un tel choix. 

Quant aux salarié-es profes-
sionnel-les présentement affiliés à 
un syndicat CSN, il est convenu 
qu'aucun maraudage ne peut être 
engagé à leur endroit par aucun 
organisme visant à changer leur af-
filiation au sein de la CSN; 

Que le Bureau confédéral de la 
CSN soit saisi de tout conflit de ju-
ridiction sur l'affiliation des profes-
sionnel-les de la santé et des servi-
ces sociaux. 
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NORMES MINIMALES 

DES ModiFicATioNs iNAcccpTAbUs 
£a CSN a demandé la tenue d'une com-
mission parlementaire sur les modifi-
cations m£yeures qu'entend apporter 
le ministre du Travail, Matthias Rioux, 
à la Loi sur les normes du travail. Le 
ministre cherche à imposer des frais 
aux personnes qui croient avoir été 
congédiées illégalement et qui ont be-
soin d'être représentées par la Com-
mission des normes du travail. 

La centrale trouve inacceptable que 
le gouvernement s'en prenne aux sala-
riés qui doivent avoir recours à la Com-
mission pour se défendre alors que les 
congédiements illégaux sont l'oeuvre 
d'employeurs. 11 serait plus équitable 
de pénaliser les employeurs fautifs. 

La CSN est d'accord avec des modi-
fications à la loi qui permettraient à la 

Commission de représenter les tra-
vailleurs et travailleuses congédiés sans 
une cause juste et suffisante. Cepen-
dant, elle s'oppose à l'imposition de 
frais de représentation puisque ceux-ci 
amèneront bon nombre de salariés à 
garder sous silence les illégalités com-
mises par leur employeur. 

La CSN suggère que la Commission 
des normes du travail puisse deman-
der aux commissaires du travail d'or-
donner aux employeurs de verser à la 
Commission un montant pour compen-
ser ses frais de représentation. Les em-
ployeurs peuvent déjà être condamnés 
à payer les frais d'avocat des salariés 
non représentés par la Commission des 
nonnes du travail. 

T.J. 

LE SAUIRE MINIIVIUIVI À $7^ TOUT (IE SUITE! 
«E n'y a aucune raison 

pour que te gouvernement 

ne hausse pas dès main-

tenant le salaire mini-

mum, ont déclaré la FTQ, 
la CSN et la CEQ en lui 
demandant de le porter 
tout de suite de $6,45 l'heu-
re à $7. Le Québec dispose 

d'une marge de manx}eu-

vre pour hausser le salai-

re minimum sans nuire 

à sa compétitivité, puis-

qu'il se situe en deçà de 

celui de l'Ontario, son 

concurrent commercial 

immédiat, et qu'il peut 

assez bien se comparer à 

celui des États-Unis.» 

Dans un deuxième 
temps, suggèrent les trois 
organisations syndicales, 
Québec pourrait relever le 
salaire encore plus subs-
tantiellement, par exem-
ple à $7.60, mais en procé-
dant à un réaménagement 
de la fiscalité des entre-
prises, notamment au cha-

pitre des taxes sur la mas-
se salariale. La commis-
sion d'étude sur la fiscali-
té pourrait examiner ces 
modalités et cette ques-
tion pourrait être débat-
tue à l'occasion du Som-
met socio-économique, 
cet autonme. Par la suite, 
disent les centrales, le 
taux du salaire minimum 
devrait être Egusté pério-
diquement en fonction de 
l'évolution du taux horai-
re des travailleurs payés à 
l'heure. 

Au Québec, quelque 
185,000 persormes sont 
rémunérées au salaire 
minimum, soit environ 6% 
des salariés. Les deux tiers 
sont des femmes. Plu-
sieurs arguments militent 
en faveur d'un tel rehaus-
sement. D représente un 
outil m^eur dans la lutte 
contre la pauvreté. Entre 
autres, il offi-e une meilleu-
re incitation au travail, il 

réduit l'économie au noir, 
il augmente la consomma-
tion et stimule, de ce fait, 
l'activité économique. Les 
trois organisations syndi-
cales rappellent que cha-
que individu de plus qui 
occupe vm emploi repré-
sente des économies pour 
l'État au chapitre de la 
sécurité du revenu et de 
l'assurance-chômage, en 
plus de générer des reve-
nus iïscaux. 

Le relèvement du sa-
laire minimum ne suffit 
pas à lui seul pour attein-
dre des revenus suffisants 
permettant de sortir de la 
pauvreté. Aussi, la FTQ, 
la CSN et la CEQ deman-
dent-elles à Québec d'exa-
miner diverses mesures 
de soutien pour les sala-
riés à faible revenu à l'oc-
casion de la réforme de la 
sécurité du revenu et de 
la commission d'étude sur 
la fiscalité. T.J. 

MÉRIDIEN 

D^iNjoNCTioN 
EN INJONCRION 

PA< Vkccviî iî gfCCPTiON 

- mvtjfc 

il'iigonction que la CSN a obtenue, le 25 mai, 
contre Place Desjardins Inc. dans le dossier de 
l'hôtel Méridien était, au moment de mettre sous 
presse, maintenue jusqu'au 17 juin. EUe a notam-
ment pour effet d'annuler les licenciements qui 
devaient prendre effet le 26 mai et de maintenir 
les conditions de travail existantes. La CSN sou-
haite toujours que l'iiyonction soit maintenue 
jusqu'à ce qu'un commissaire du travail tranche 
sur le fond le fait que Place Desjardins Inc. est le 
véritable employeur des 300 syndiqué-es du Mé-
ridien. L'audition de cette cause est fixée aux 20 
et 21 juin. Depuis que Place Desjardins Inc. a mis 
fin au contrat de gestion accordé à Méridien et 
confié les activités hôtelières du Complexe Des-
jardins à quatre sous-traitants, les syndiqué-es 
du Méridien luttent pour conserver leur emploi, 
leurs conditions de travail et leur syndicat CSN. 
Durant le récent congrès de la CSN, les congres-
sistes ont formé une chaîne humaine autour de 
l'hôtel (notre photo) pour leur manifester leur 
appui. 

Au cours des récentes semaines, des employé-
es d'établissements hôteliers de la région de 
Montréal ont dressé des lignes de piquetage sym-
boliques en appui à une de leurs quinze revendi-
cations communes mises de l'avant dans leurs 
négociations de 1996: que le propriétaire et le 
gestionnaire de l'hôtel soient liés par le certifi-
cat d'accréditation syndicale. 

La CSN et la Fédération du commerce ont 
présenté, le 12 juin, au Groupe de travail Mi-
reault, mis sur pied par le gouvernement, leurs 
mémoires sur les modifications nécessaires à 
apporter à l'article 45 du Code du travail de 
façon à protéger l'emploi des travailleurs, leurs 
conditions de travail et leur syndicat, lorsqu'il y 
a aliénation ou concession d'entreprise. M. C. 
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«POUR QUE IES JEUNES N^oubiiENT pAs» 

PaxA Côté, c'est une ins-
titution sur la Côte et sur-
tout dans son syndicat de 
la Reynolds, à Baie-
Comeau. 

Il ne fait rien comme 
les autres, d'ailleurs. À 63 
ans, après 35 ans dans 
l'aluminerie, il prend sa 
retraite. Bien sûr, il se 
paye quelques petits 
voyages de pêche. Il ado-
re. Mais surtout, il décide 
d'écrire l'histoire de son 
syndicat. 

Pourquoi avoir écrit 
cette histoire?, lui a de-
mandé le Quotidien du 

congrès. «Pour que les 

jeunes de l'usine 

n'oublient pas dans quel-

le misère leurs pères ont 

travaillé. Pour qu'ils 

n'oublient pas non plu^ 

tout le support que nous 

a apporté la CSN à cha-

que fois qu'on a dû se 

battre», répond-il. C'est 

Paul côté 
ce que souligne en préfa-
ce l'ex-président de la 
CSN Norbert Rodrigue: 
«Pourquoi est-il si im-

portant de se souvenir? 

Parce que c'est la 

meilleure façon de sou-

tenir les combats 

d'aujourd'hui et de pré-

parer ceux de demain.» 

Apès deux ans de tra-
vail, il a finalement pu-
blié sonHistoire du Syn-

dicat national de l'alu-

minium de Baie-

Comeau. Tiré à 2000 
exemplaires, l'ouvrage 
raconte l'histoire du syn-
dicat à partir de la lutte 
pour implanter un syndi-
cat CSN. 

«C'estle 5juillet 1960 

qu'on a réussi, après 

trois années d'efforts, à 

mettre dehors l'union 

américaine que la com-

pagnie nou^ imposait, 

la Sheet Métal Workers. 

Avec la CSN, on s'est bat-

tue. Je pense qu£ c'est 

arrivé une seule fois 

qu'on a réglé sans grève 

ou sans lock-out», racon-
te Paul Côté. 

Il avait apporté une 
trentaine d'exemplaires 
de son histoire au con-
grès de la CSN. L'ami 
Ulysse Duchesne, de 
Charlevoix, s'est chargé 
de les écouler en quel-
ques minutes. Paul était 
très fier. M.R. 

PREMIÈRE CONVENTION CIIEZ VERBATIIVI 
iles quelque 30 employé-
es de l'entreprise de re-
vue de presse écrite et 
électronique Verbatim 
(FNC-CSN), à Montréal, 
ont donné leur aval, à 
81%, à une première con-
vention collective de près 
de 2 ans, du 21 mai 1996 
au 30 avril 1998. La con-
vention collective de ces 
salarié-es affectés à l'ex-
pédition, à la lecture, au 
monitorage et à la trans-
cription contient une aug-
mentation de salaire de 
14,9% à la signature et de 
7,4% au premier mai 1997. 
Elle prévoit également 
différentes primes de 
soir, de nuit, ainsi qu'un 
montant forfaitaire de 
$1,000, à verser en trois 
tranches au cours de l'an-
née. Le salaire horaire 
moyen est passé de $8.95 
à $10.30 l'heure. 

La semaine normale 
de travail est d'ime durée 
de 40 heures. C'est après 
42 heures que les em-
ployé-es toucheront une 

prime de temps supplé-
mentaire la première an-
née de la convention col-
lective, après 41 heures 
la seconde année et après 
40 heures la dernière 

journée de la convention. 
Les employé-es ont aussi 
réussi à améliorer leurs 
régimes de congés fériés, 
de congés de maladie et 
de vacances. M.C. 

UN PAS DANS LA 
boNNE diREcr ioN 
£es récentes propositions 
du ministre du Dévelop-
pement des ressources 
humaines, M. Doug 
Yoimg, en matière de dé-
veloppement de la main-
d'oeuvre, sont un pas dans 
la bonne direction. 

La CSN perçoit ces 
propositions comme un 
déblocage intéressant des 
pourparlers qui durent 
depuis de nombreuses 
années entre le fédéral et 
le Québec, notamment en 
ce qui a trait aux mesures 
actives d'emploi et au 
transfert des ressources 
financières et des ressour-
ces humaines. 

Toutefois, la CSN dé-

plore que les propositions 
du fédéral ne compren-
nent pas, au chapitre du 
transfert des ressources 
financières, le transfert du 
surplus et de tous les bud-
gets découlant de la cais-
se de l'assiuïmce-chôma-
ge, y compris les mesures 
passives. L'intervention 
québécoise en matière de 
développement de la 
main-d'oeuvre, pour être 
pleinement efficace, né-
cessite ces transferts. La 
CSN critique aussi le fait 
que toute entente pouvant 
survenir à la suite de la 
négociation avec le fédé-
ral ne soit valable que pour 
trois ans. T. J. 

AMBULANCIERS 

OccupATioN du 
buREAU du pRElVliER 
MINISTRE BouckARd 

Le mercredi 5 juin, plus de 200 ambulanciers ont 
investi le bureau de comté du premier ministre 
Bouchard à Jonquière. Quelques semaines plus tôt, 
le 14 mai, c'est celui du ministre de la Santé Jean 
Rochon, qu'ils avaient investi (notre photo). Les 
ambulanciers, qui tentent de renouveler leur con-
vention collective depuis plus d'un an, ont demandé 
au gouvernement d'intervenir pour dénouer l'im-
passe qui persiste à leur table de négociation. Les 
négociations piétinent entre autres en raison des 
divergences qui existent au sein de la partie patro-
nale, formée des employeurs et des régies régiona-
les. Au nombre de 2700, répartis dans 12 syndicats 
régionaux, les ambulanciers revendiquent l'élimi-
nation des horaires de travail 14/21 (14 jours consé-
cutifs, 24 heures sur 24, et 7 jours de récupération) 
et le retour à l'échelle Marois, une décision arbitra-
le rendue en 1985 qui fixait leur salaire entre celui 
des infirmières auxiliaires et celui des infirmières. 
Cette échelle n'est plus respectée depuis 1990. 

L.-S. H. 

i l y A dES COUPURES 
ou i NE quÉRisSENT pAS 
Le lundi 17 juin, c'était la 
Journée de la santé et des 
services sociaux à la CSN. 
Plus de 200 000 dépUants 
expliquant les effets des 
compressions budgétaires 
dans ce secteur sur les ser-
vices et les emplois ont 
été distribués à la popula-
tion dans toutes les ré-
gions du Québec. Au coiu« 
de cette journée d'enver-
gure, les syndicats CSN 
de la FAS, de la FPPSCQ 
et du SPTM ont rappelé 
au gouvernement Bou-
chard qu'«U y a des coupures qui ne guérissent pas». 
Ils ont par ailleurs demandé au gouvernement d'as-
surer le succès de la réforme du réseau en la finan-
çant adéquatement. Actuellement, on assiste plutôt 
à un dérapage inquiétant qui remet en question les 
principes d'accessibilité, de gratuité et d'accessibi-
lité, en plus de pousser vers le chômage des milliers 
de travailleuses et de travailleurs de ce secteur. 

L.-S. H. 
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ÉPICES MONTOUR 

$1.99 IhEURE APRÈS 
CINQ SEMAINES (IE q R È V E 

»4près cinq semaines de grève, le travail devait 
reprendre graduellement entre le 12 et le 17 juin, 
chez le producteur d'épices montréalais Montonr. 
Réunis en assemblée générale le 11 juin, les 20 
employé-es se sont prononcés, à l'unanimité, lors 
d'un vote à scrutin secret, en faveur de l'entente de 
principe intervenue entre leurs représentants et 
ceux de l'employeur. D'une durée de trois ans, la 
convention collective contient, pour l'essentiel, 
des augmentations de salaire totalisant $1.95 l'heu-
re et un droit de regard du syndicat sur l'embauche 
des nouveaux employé-es. Avant l'éclatement du 
conflit, le 7 mai, le salaire horaire moyen était d'un 
peu plus de $13.00 l'heure. Sur notre photo: quel-
ques-uns des grévistes faisant du piquetage durant 
le confUt. M.C. 

GAIS ET UsbÎENNES 
À « D i v E R s X i T É » 
/4près avoir lancé, 
l'automne dernier, un 
Chiide pour la reconnais-

sance des conjoints de 

même sexe, le comité des 
gais et lesbiennes du Con-
seil central du Montréal 
métropolitain a présenté, 
au cours de l'hiver, un 
mémoire à la commission 
parlementaire sur les 
amendements à la Charte 
québécoise afin de faire 
reconnaître aux coiyoints 
de même sexe les droits 
aux avantages sociaux, 
aux assurances et aux ré-
gimes de retraite. Peu 
après, le gouvernement 
fédéral amendait sa char-

SÉchoiRS des bois 
Une requête en accrédi-
tation a été déposée par 
le Syndicat des tra-
vailleurs des séchoirs des 
bois du Lac Vert - CSN 
pour représenter la qua-
rantaine d'employés de 
cette usine de séchage et 
de rabotage située à Hé-
berville, au Lac-Saint-
Jean. n sera affilié à la 
FTPF-CSN. 

DisTRiburioNS 
AUMENTAIRES MANSION 
Le commissaire du tra-
vail Paul Dufault vient 
d'accréditer le syndicat 
CSN qui regroupe les 30 
employé-es de cette en-
treprise, qui distribue des 
produits congelés de bou-
langerie dans plus de 
1,000 points de service au 
Québec. L'accréditation 
couvre les employées de 
bureau, les chauffeurs, 
les livreurs et les tra-

vailleurs de l'entrepôt. Ce 
syndicat est affilié à la 
Fédération du commer-
ce de la CSN. 

FloRASyNTh 
Les 27 salarié-es de Flo-
rasynth Canada, une en-
treprise du Bas Saint-Lau-
rent spécialisée dans l'ex-
traction de la résine de 
sapin baumier et la fabri-
cation d'huiles essentiel-
les, ont vu leur syndicat 
CSN accrédité par le 
commissaire du travail. 
Celui-ci sera affilié à la 
Fédération de la métal-
lurgie. 

La 3V 

Les trois travailleuses de 
la Caisse populaire de 
Taillon, au Lac-Saint-
Jean, composent la 51® 
unité d'accréditation de 
ce secteur détenue par le 
Syndicat des salarié-es 
des caisses populaires du 

Saguenay-Lac-Saint-
Jean, qui compte désor-
mais 745 membres. 

LE 12' 
Toiyours dans la région 
àuRoyaume, les six tech-
niciens ambulanciers à 
l'emploi de la Maison 
Marc Leclerc de Saint-Fé-
licien ont demandé au 
syndicat régional d'am-
bulanciers, qui compte 
ainsi maintenant 146 
membres, de constituer 
son douzième groupe af-
filié. 

CiqEp ChAMpUiN 
Les seuls employés de 
soutien de cégep encore 
non syndiqués au Qué-
bec, ceux du campus 
Saint-Lawrence du cégep 
Champlain, à Sainte-Foy, 
viennent de faire le grand 
pas. Ils sont 21. Bienve-
nue! On vous attendait... 

J.-P. P. 

te pour y inclure la discri-
mination sur la base de 
l'orientation sexuelle. 

Le comité voit, dans 
tous ces petits pas, une 
raison d'être plus visible 
que jamais. C'estpourquoi 
il a décidé de participer 
cette année hDivers-Cité, 

la parade de la fierté des 
gais et lesbiennes qui se 
tiendra en août à Mon-
tréal, y voyant une occa-
sion de s'afficher et de ré-
clamer les modifications 
promises à la Charte qué-
bécoise. 

Pour obtenir des infor-
mations sur Divers-Cité-. 

598-2007. L.L. 

ASSURANCE^MÉDICAMENTS 

ENCORE bEAucoup CIE QUESTIONS 

SERA dE RETOtR EN SEpTElVlbRE. 

BONNES VACANCES! 

La décision du ministre 
Jean Rochon de confier à 
la Régie de l'Assurance-
maladie du Québec le soin 
d'assurer les 1,200,000 
persoimes qui ne sont pas 
actuellement couvertes 
par un régime d'assuran-
ce privée a été accueillie 
favorablement par la CSN, 
la FTQ et la CEQ. Toute-
fois, cette nouvelle pro-
position du ministre lais-
se plusieurs problèmes 
sans solutions et plusieurs 
questions sans réponse. 
C'est pourquoi les trois 
centrales souhaitent pour-
suivre le débat. 

La réduction du pla-
fond de contribution de 
$300 à $200 pour les pres-
tataires de la sécurité du 
revenu et les persoimes 
qui reçoivent le maximimi 
du revenu garanti, de 

même que le calcul de la 
franchise sur une base tri-
mestrielle, sont au nom-
bre des améliorations que 
le ministre apporte. 

Cependant, plusieurs 
problèmes soulevés par la 
CSN, la FTQ et la CEQ en 
commission parlementai-
re sont non résolus. Cel-
les-ci s'inquiètent du fait 
que la nouvelle proposi-
tion reste muette sur la 
mutualisation des risques, 
de même que sur l'évolu-
tion des mauvais risques. 
La liste des médicaments 
qui seront remboursés est 
toiyours incoimue. Les 
primes exigées aux per-
soimes âgées et aux per-
sonnes à faible revenu 
demeurent encore éle-
vées. La nouvelle propo-
sition du ministre n'^por-
te rien de neuf non plus 

au chapitre du contrôle 
des coûts des médica-
ments. Rien sur les nou-
velles mesures envisagées 
et sur les économies es-
comptées, rien sur le ca-
lendrier de leur réalisa-
tion, rien sur la confiden-
tialité du dossier des mé-
dicaments, rien sur la re-
présentation du public 
dans les organismes ad-
ministratifs prévus au pro-
jet de loi. 

Ce sont là autant de 
raisons qui motivent les 
trois organisations àmain-
tenir leur demande de re-
porter l'application du 
projetdeloi, letempsd'ap-
porter les clarifications 
nécessaires et de permet-
tre les îyustements requis 
aux régimes coUectis d'as-
surance et aux conven-
tions collectives. T. J. 
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DANS UN JARCHN... 
dE chiENdENT 

La. cinquantaine de travailleuses et travailleurs du 
groupe Parfumerie Dans un jardin ont perdu leurs 
emplois parce qu'ils ont voulu se syndiquer à la 
CSN lorsqu'ils ont estimé, il y a un an, que l'homme 
d'affaires Jean-Claude Gagnon ne partageait pas 
la richesse que lui procurait le succès de cette 
entreprise, qui compte 68 boutiques à travers le 
Québec. Mais le propriétaire des entreprises du 
groupe s'est mis dans la tête de s'opposer mordi-
cus à la syndicalisation de ses employé-es. 

Le jour du dépôt de la requête en accréditation, 
il a proposé à ses employé-es le moyen de se désis-
ter de leur demande de syndicalisation. Cela lui 
vaut aujourd'hui une poursuite pénale pour ingé-
rence dans les affaires du syndicat. Pour enchaî-
ner, il a fait appel aux services de Me Claude 
Dufresne, qui se spécialise dans les conférences 
sur l'art de se débarrasser d'un syndicat, art qu'il 
pratique sur demande. 

Dans un jardin a donc fermé son atelier de 
sérigraphie, annoncé la fermeture de son usine de 
fabrication pour la mi-juin, et licencié une vingtai-
ne d'employé-es, dont trois ont porté plainte pour 
congédiement pour activités syndicales, en février. 
Les syndiqué-es ont entrepris également de mener 
une campagne de sensibilisation auprès des fran-
chisés et des médias. En réponse, Jean-Claude 
Gagnon a fermé son centre de fabrication, sauva-
gement, sans préavis, le 31 mai. Luc L. 

LE RAcisiVIE^ CE N'EST 
PAS UNE b U q u E ! 
Vous pensez être victime de discrimina-
tion ou de harcèlement racial dans votre 
milieu de travail? 

La CSN met à votre disposition un mé-
canisme d'aide et de recours. Votre plain-
te sera traitée en toute confidentialité. 

Appelez à ce numéro, à frais virés si 
nécessaire, et enregistrez votre message. 

BOÎTE VOCAU CONFIDENTIELU 
1 800 598 2405 

UN NOUVEAU SERVICE juaidiouE 
pouR LES SYNDIOUÉ^ES C S N 
Wdus êtes victimes d'une négligence mé-
dicale? Vous avez un recours à entre-
prendre contre une agence de voyage? 
Vous aurez désormais la possibilité de 
bénéficier d'une pro-
tection et d'un soutien 
financier dans la re-
cherche d'une solu-
tion à l'amiable ou ju-
diciaire à des litiges 
ou des actes légaux, à 
l'exception toutefois 
du droit criminel. La 
CSN, avec la collabo-
ration du Banreau du 
Québec et de la SSQ-
Générale, vient de 
mettre en place une 
assurance fi:^ juridi-
ques. 

L'adhésion sera 
collective, c'est-à-dire 
par le syndicat. Il en 
coûtera aux membres 
environ $55 par année. Le montantmaxi-
mum payable en honoraires et frais juri-
diques pour un assuré sera de $5000 par 
période d'assurance. Cette assurance 
défliïdera en tout ou en partie les coûts 
d'un avocat au choix de l'assuré dans 
toute procédure civile en défense et dans 
de nombreux cas en demande. La parti-
cularité de ce régime CSN est d'offrir à 
très bas coût une telle protection, même 
dans le domaine du droit matrimonial et 
familial, domaiae que les régimes exis-

tants n'osent couvrir à moins d'exiger 
une prime beaucoup plus élevée que 
celle du régime CSN. 

La protection est étendue automati-
quement au coryoint 
et aux enfants, sans 
fixais additioimels. En 
outre, la notion de 
conjoint comprend 
explicitement les con-
joints du même sexe. 
En conférence de 
presse, la SSQ-Géné-
rale s'est dite heureu-
se d'offrir avec la CSN 
ce nouveau service 
aux syndicats. Pour sa 
part, le vice-président 
et bâtonnier élu du 
Barreau du Québec 
n'a pas manqué de 
souligner qu'il s'agis-
sait d'ime plus grande 
offensive du Barreau 

pour faciliter l'accès à la justice. Il a 
souhaité que cette initiative inspire 
d'autres groupes sociaux et profession-
nels. 

Pour confirmer votre adhésion au 
régime, pour trouver réponse à vos ques-
tions ou pour rencontrer un représen-
tant de la SSQ, voici les numéros de 
téléphone nécessaires: Montréal et ré-
gion: 393-3632; Québec: 683-0554; Sorel-
Tracy: 742-2939; autres régions: 1-800-
463-2343. T.J. 

La CSN sur Internet: http://www.accent.net/csn 
Tari f d 'abonnement spécial pour les membres de la CSN: $25/mois, 75 hres/mois: 514-737-6077 
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LaCSN 
au coeur 
de son 
temps 

services de l'information et de la 
documentation de la CSN ont uni leurs 
efforts pour produire un album-souve-
nir qui se veut, selon l'expression du 
président Gérald Larose, «une fenêtre 

ouverte sur nos soixante-quinze ans». 

Lancé le 22 mai à l'occasion de la 
soirée organisée dans le cadre du 58® 
Congrès pour souligner le 75® anniver-
saire de la centrale, l'album a reçu un 

accueil enthousiaste, comme en témoi-
gnent les centaines de dédicaces de-
mandées aux membres du Comité exé-
cutif. Ces derniers se sont pliés de borme 
grâce à l'exercice. 

L'album, de facture très soignée, pré-
sente 75 ans de vie en quelque 280 il-
lustrations de toutes les époques, qui té-
moignent de l'extrême vitalité de ce 
mouvement. Des textes sur les valeurs 
fondamentales qui ont nourri la CSN et 
ses militants accompagnent les illustra-
tions. 

Voilà un document qui fera la fierté 
de tous. 

La CSN au coeur de son temps 
Album-souvenir 1921-1996 

112 pages 

ISBN2-920658-86-7 

$15 

Coeur vaillant, 
corps usé 

Nos outils collectifs 
U n e publication qui présente les différents outils dont disposent les syndicats affiliés à la CSN pour 
assurer le développement économique de leurs membres. Bâtirente, Fondaction, les caisses d'économie 
en milieu de travail, le Groupe de consultation pour le maintien et la création d'emploi sont autant de 
moyens disponibles illustrés dans cette brochure. 

Nos outils collectifs, 24 pages, gratuit 

l-£s services de l'information, de la formation et de santé-
sécurité-environnement de la CSN ont été associés à une 
publication coordonnée et réalisée par le graphiste Jean 
Gladu. 38 cas concrets, les uns illustrant des problèmes 
vécus sur les lieux de travail, les autres faisant la démons-
tration que des solutions peuvent être trouvées par les syn-
diqué-es, forment la base de cette publication. 
La mise en page de Jean Gladu est saisissante et les textes 
de Lucie Laurin ont un pouvoir d'évocation plutôt excep-
tionnel. 
Le livre contient de plus une entrevue menée avec le con-
sultant français Hervé Sérieyx, qui discute avec une dizaine 
de militantes et de militants de questions reliées à la santé-
sécurité au travail. 
Les syndicats soucieux de connaître divers aspects de cette 
réalité et qui veulent améliorer le quotidien de leurs mem-
bres se feront un devoir de se procurer cette publication. 

Coeur vaillant, corps usé 
Santé, sécurité, environnement 

et conditions de travail 

96 pages 

ISBN2-920658-87-5 

$15 

Bon de commande 

Je désire recevoir La CSN au coeur de son temps., 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ Coeur vaillant, corps usé 

Nos outils collectifs 

exemplaires 
exemplaires 
exemplaires 

Nom: 

Syndicat:. 

Adresse: 

Ville: 

Code postal:. Tél.: 

Centre de documentatioii 
de la CSN 

1601 de Lorimier, Montréal 

H2K4M5 

Lise Charron: 514-598-2151 

Fax: 514-598-2029 

Courrier électronique: 

ylacroix@accent.net 
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